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JEAN-JACQUES DE SELLON, PACIFISTE ET
PRECURSEUR DE «L'ESPRIT DE GENEVE»

Par Ivo Rens et Klaus-Gerd Giesen

/. Introduetion

Alphonse de Lamartine, poete et politicien francais, se disait son
«apötre»1. Louis, roi de Baviere, le savait «traitant des matieres de si haute
importance ...»2. Frederic-Guillaume, roi de Prusse, lui ecrivit: «Tous vos
ecrits et toutes vos entreprises vous sont inspires par l'amour de l'humanite
et portent le sceau de la veritable religion. Ce caractere qui vous distingue
vous a depuis long-temps acquis toute mon estime.»3 Et aujourd'hui
encore, un maire de Geneve, Guy-Olivier Segond, le place, ä cöte de Calvin

et de Rousseau, parmi les trois hommes dont «Geneve est l'heritiere»,
et «qui ont proclame ä la face du monde la primaute des valeurs spirituelles»4.

Jean-Jacques de Sellon (1782-1839), car c'est de lui qu'il s'agit, etait un
philanthrope genevois qui fonda la premiere Societe de la paix sur le continent

europeen. Nous nous proposons ici de retracer la vie, l'oeuvre et
l'impact de cet homme, figurant sans doute parmi les personnalites suisses

internationalement connues au debut du dix-neuvieme siecle.

1 Lettre d'Alphonse de Lamartine ä J.-J. de Sellon, datee du 26 octobre 1834; correspondance

de J.-J. de Sellon, Archives d'Etat de Geneve (ci-apres: AEG), Aa 425. Signalons
que toute la correspondance a ete classee par Brigitte Gaudet-Blavignac et Nelly
Jaquenod: Inventaire analytique de la correspondance de Jean-Jacques de Sellon,
travail de diplome presente ä l'Association des bibliothecaires suisses, Geneve, septembre
1980, 190 p. et annexes.

2 Lettre de Louis, roi de Baviere, datee du 30 janvier 1828; AEG: Aa 437.
3 Lettre de Frederic-Guillaume, roi de Prusse, datee du 27 avril 1831; in: Archives de la

Societe de la Paix de Geneve, No. 1, aoüt 1831, p. 61.
4 Guy-Olivier Segond: «Message», in: Vivre ä Geneve, Geneve, 1984, Ed. Vivre en

Suisse, p. 3.
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//. La vie de Jean-Jacques de Sellon

La Geneve de 1782 vit naitre Jean-Jacques de Sellon dans une famille
devenue riche par le commerce de la soie, qui avait du quitter Nimes au
XVIIe siecle en raison de son appartenance ä l'Eglise protestante. Petit-fils
d'un ministre de Geneve ä la cour de Louis XV, Jean-Francois de Sellon,
egalement seigneur d'Allaman, et fils d'Anne nee Montz et de Jean de
Sellon, cree comte du Saint-Empire par Joseph II lors de son sejour ä Geneve
en 17865, notre personnage fut eleve, jusqu'ä l'äge de huit ans, par un
jeune precepteur de vingt ans qui l'influenca fortement.

II s'agit de Pierre Witz, disciple du celebre Oberlin en Alsace, dont il alia
plus tard epouser la fille. Witz raconta alors au jeune de Sellon les bienfai-
sances du pasteur Oberlin au Banc de la Roche, petit village miserable et
sans Communications de la chaine des Vosges, dont Oberlin entreprit la
transformation materielle et morale, y creant «une espece de paradis terrestre»

selon la formule qu'employa plus tard de Sellon6.
«II s'associait ä tous mes jeux, etait severe ä lui-meme, chretien rigide,

mais exercant la charite dans toute l'etendue que l'Evangile donne ä ce

mot»7, teile est l'appreciation de J.-J. de Sellon sur son precepteur qui l'ini-
tia dejä aux questions philantropiques et religieuses ainsi qu'ä la langue
allemande. Witz devint, apres son depart de Geneve, pasteur ä Colmar et
entretint longtemps encore une correspondance avec de Sellon8.

En 1790, J.-J. de Sellon commenca ä parcourir lTtalie en compagnie de

son pere et de sa mere, faisant des sejours prolonges notamment ä Naples,
Rome et Florence. Ce voyage avait ete concu pour former son goüt pour
l'histoire de l'art9. Toutefois, plus encore que l'art qui le passionna
effectivement jusqu'ä la fin de sa vie, ce sont les nombreuses executions de refugies

francais, dont il fut temoin ä Rome, qui le marquerent.
En 1793 et 1794, sejournant en Toscane, il medita sur l'exemple de cet

Etat oü la peine capitale avait ete abolie par le grand-duc Leopold. Le

5 Cf. l'article sur Jean-Jacques de Sellon, in: Dictionnaire historique et biographique de la
Suisse, T. VI. Neuchätel, 1932, pp. 153-154.

6 Fragmens de l'Emile de Rousseau, et des lettres de Lord Chesterfield sur l'education,
Geneve, 1833, Impr. Ch. Gruaz, p. 26 (ci-apres: «Fragmens de l'Emile...»). Les

notes sans nom d'auteur se referent par ailleurs toutes aux ecrits de Jean-Jacques de
Sellon.

7 Lettre de l'auteur du concours ouvert ä Geneve en 1816, en faveur de l'abolition de la
peine de mort, ä Tun de ses honorables collegues du Conseil souverain, Geneve, 1827,

Impr. Lador, p. 57 (ci-apres: «Lettre de l'auteur...»).
8 Cf. Notice sur le Monument propose par le comte de Sellon, ä l'occasion du Jubile de

Tan 1835, Geneve, 1835, Impr. A. L. Vignier, p. 3. Voir cette correspondance: AEG: Aa
746-753.

9 Selon Leo Weisz: Jean-Jacques de Sellon - Ein Schweizer Vorkämpfer der Friedensidee,
Zürich, 1929, Verlag Rudolf, pp. 5-6.
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jeune de Sellon fut impressionne par le fait que le nombre de crimes n'avait
pas augmente pour autant.

Par ailleurs, «en rentrant en Suisse, sa patrie, il traversa le Tyrol, la
Baviere et la Souabe. II fut douloureusement frappe du grand nombre de

personnes en deuil. C'etaient des militaires tues sur les bords du
Rhin.»10

Ainsi, les germes de son futur engagement acharne en faveur de l'abolition

de la peine de mort et de l'instauration d'une paix internationale dura-
ble etaient dejä presents dans les experiences de sa prime jeunesse. Cette
orientation fut favorisee par les evenements dont les journaux de l'epoque
etaient le miroir. II ecrivit: «Depuis l'äge de dix ans, mon pere n'a cesse de

me les lire; car (me disait-il) <c'est l'histoire de ton temps>; mais il les lisait
avec moi pour me preserver de l'esprit de parti.»"

De 1794 ä 1800, J.-J. de Sellon vecut au chäteau familial d'Allaman,
sejournant de temps ä autre ä Geneve, dans la maison familiale de la Ville
haute, au numero 2 de la rue des Granges. C'est ä l'occasion de l'une de ses

visites ä Geneve, en avril 1798, lors de l'entree des troupes francaises, qu'il
s'exclama: «... j'eprouvais un saisissement affreux en y entrant par la porte
de Cornavin, quand je la vis pour la premiere fois gardee par des troupes
etrangeres, et que je fus oblige de mettre l'epee ä la main (ä l'äge de 16 ans)

pour empecher des soldats francais d'arracher de mon chapeau la cocarde
genevoise que je n'avais pas voulu quitter. Depuis ce jour, j'ai toujours
eprouve une vive Sympathie pour les peuples quelconques qui souffraient
impatiemment la perte de leur nationalite.»12

Des 1800, de Sellon s'etablit principalement ä Geneve tout en voyageant
ä travers l'Europe: en 1804 il fit son premier sejour ä Paris, oü le sensible
jeune homme fut temoin de scenes d'intolerance de la part de certains
athees13; en 1806, attache profondement ä Napoleon, il assista emu au
couronnement de celui-ci au Dome de Milan. Napoleon le nomma chambellan
puis chevalier de l'ordre de la Reunion, titre que J.-J. de Sellon conserva
jusqu'ä la chute du gouvernement imperial14.

En 1810 mourut son pere Jean de Sellon ä l'äge de 74 ans. En tant
qu'unique descendant male15, Jean-Jacques de Sellon se vit attribuer les

10 De Sellon sur lui-meme, in: Notice historique sur la Societe de la Paix, Geneve, 1833,

Impr. P. A. Bonnant, p. 4.
11 «Fragmens de l'Emile...» etc., op. cit., p. 240.
12 Nouveaux melanges politiques, moraux et litteraires, 4 tomes, Geneve, 1837-1838, Impr.

Ch. Gruaz, tome 3, p. 72 (ci-apres: «Nouveaux melanges...»).
13 Appendice des fragmens de 1834, Geneve, 1834, Impr. P. A. Bonnant, p. XI (ci-apres:

«Appendice...»).
14 Cf. Paul Emile Schazmann: «Le comte Jean-Jacques de Sellon, philanthrope suisse»,

in: Larousse Mensuel, No. 365, juillet 1937, p. 748.
15 J.-J. de Sellon a eu deux sceurs: Jeanne-Victoire (1777-1849) qui epousa d'abord le

baron Rovero de la Turbie, puis le due de Clermont-Tonnerre, et qui fut dame d'honneur
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proprietes d'AUaman et de la rue des Granges ä Geneve, le commerce de la
soie, ainsi qu'une fortune considerable. II en profita d'une part pour
developper ses activites philantrophiques, comme nous le verrons plus loin, et,
d'autre part, pour acquerir, en 1819, la campagne dite «La Fenetre» ä

Pregny pres de Geneve, qui lui servit de residence durant la belle saison.
Frequentant presque exclusivement le milieu aristocratique, tres fier de

ses titres de noblesse, et profondement religieux, Jean-Jacques de Sellon
fut un de ces Genevois cosmopolites et polyglottes16 qui, tout en plongeant
des racines profondes dans plusieurs civilisations, gardaient une puissante
originalite.

C'est en 1813 qu'il se decida ä epouser Cecile de Bude de Boisy
(1792-1863), une descendante du ministre de Francois ler. Le couple eut
quatre filles dont deux allaient se marier: Adele epousa Frederic Maurice
en 1832 et Amelie epousa Charles-Francois Revilliod en 1838. Hortense et
Valentine resterent celibataires.

L'annee suivant son mariage le vit inaugurer une pratique que J.-J. de
Sellon allait garder toute sa vie, augmentant constamment son prestige
personnel: il offrit son hospitalite, apres la premiere Restauration, ä l'ex-roi
d'Espagne, Joseph Bonaparte, qui resta six mois au chäteau d'AUaman17.
Beaueoup d'autres aristocrates et personnalites de son temps aeeepterent
son hospitalite pour plus au moins longtemps: plusieurs membres de la
famille Bonaparte, la baronne Dudevant, alias George Sand, le celebre
pianiste Liszt, l'imperatrice Josephine, la reine d'Angleterre, le comte de
Capo d'Istria, le prince Henri Lubomirsk, les archiducs autrichiens Ferdinand

et Maximilien, etc.
Lorsque, le 31 decembre 1813, «l'armee autrichienne penetrait dans cette

ville (de Geneve) - la premiere forteresse francaise qu'elle rencontrait sur
son chemin - sans coup ferir et au milieu de manifestations touchantes»18,
J.-J. de Sellon esperait effectivement la liberation de sa ville natale.
Quand, de mai 1814 jusqu'au 6 fevrier 1815, la Diete helvetique envoya des
contingents militaires pour faire face ä la menace de l'armee francaise du
general Suchet, de Sellon, se sentant libere du serment qui l'avait lie ä

de la princesse Pauline Bonaparte; Adelaide-Susanne (-1846) qui epousa le marquis de
Cavour et donna la vie ä Camille de Cavour, artisan de l'unite italienne. Cf. Dictionnaire
historique et biographique de la Suisse, op. cit., p. 154.

16 II parle p. ex. «du charme inexprimable que j'eprouvais dans mon enfance et dans ma
jeunesse ä m'entretenir alternativement avec des Allemands, des Italiens, des Anglais et
des Espagnols...» Fragments de l'ouvrage intitule: De l'influence des moeurs sur les lois,
et de l'influence des lois sur les moeurs, par M. Matter de l'ouvrage de Mme Necker,
intitule: De l'education progressive, Geneve, 1833, Impr. A. L. Vignier, p. 243 (ci-apres:
«Fragmens de l'ouvrage...»).

17 Cf. Eugene Mottaz : Dictionnaire historique du Canton de Vaud, p. 60. Voir la lettre
de remerciement de Joseph Bonaparte, datee du 18 mai 1814, AEG: Aa 81.

18 William Martin: Histoire de la Suisse, Lausanne, Payot, p. 215.
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Bonaparte, fit partie de ce milieu oü «l'on banqueta, et on porta des toasts,
et on s'embrassa. II en fut de meme ä chaque nouvelle arrivee de contingents

suisses...»19

Jean-Jacques de Sellon, ce pacifiste avant la lettre, fut (et resta
longtemps encore) ä ce moment precis commandant dans la milice. Ceci ne
constituait pas une des moindres contradictions apparentes de sa personnalite.

Apres que fut restauree la Republique, que fut aeeeptee la nouvelle
Constitution de Geneve et que fut deeidee l'adhesion de cette derniere ä la
Confederation suisse, de Sellon entra, en 1816, au Conseil souverain et

representatif de Geneve. II y vit des le debut un terrain favorable ä l'application

de ses convictions profondes: «... mon premier mot fut d'y demander

l'abolition de la peine de mort. Dix ans de suite je renouvelais ma
demande, et voyant qu'il fallait interesser l'univers ä ma cause pour la faire
triompher, j'ouvris un concours public sur ce sujet, en 1826...»20

Cette annee-lä, voyant effectivement que ses tentatives au Conseil
n'avaient pas le succes escompte, il publia egalement sa premiere brochure

pour sensibiliser l'opinion publique ä sa cause; eile etait intitulee: Un mot
sur la proposition de M. J.-J. de Sellon, pour la suppression de la peine de

mort, suivi des points principaux qui doivent etre traites dans le concours,
et de quelques fragments sur ce sujet21.

Au cours des treize annees qui lui restaient ä vivre il publia plusieurs
dizaines de brochures et quelques ouvrages, dont deux pieces de theätre
(Charles le Temeraire et La Baronne d'Hermence), traitant principalement
de l'abolition de la peine de mort ou de l'instauration d'une paix durable22.

Toutefois, son genre litteraire favori fut la publication de fragments
d'auteurs et de journaux les plus divers et dans le desordre le plus complet,
annotes par lui-meme, ou encore la publication de recits de tous les faits et

evenements importants selon lui. En effet, «il voyait le but et y marchait
sans perdre le temps ä faire des livres quand il croyait plus utile d'analyser
et de repandre les meilleurs arguments de ceux qui etaient dejä faits»23. Par
ailleurs, sa fortune lui permettait de distribuer ses publications gratuite-
ment ou de les vendre au benefice des maisons penitentiaires.

A part cette activite de publiciste, de Sellon ouvrit plusieurs concours sur

19 Rene Guerdan: Histoire de Geneve, Geneve, 1981, Mazarine, p. 258.
20 «Appendice...» etc., op. cit., p. 205.
21 Geneve, 1826, P. G. LeDouble, 166 p. (ci-apres: «Un mot...»).
22 La seule bibliographie complete des ceuvres de J.-J. de Sellon se trouve paradoxalement

dans un periodique de Berlin: Genevieve Abel: «Verzeichnis der Schriften des Grafen

Jean-Jacques de Sellon», in Die Friedenswarte, Oktober 1931, Jhg. XXXI, pp. 309-313.
23 Juan de Mello: «Notice necrologique sur le comte Jean-Jacques de Sellon (...)», in Le

Necrologue Universel du XIXe siecle, Revue generale necrologique et biographique,
1847, p.8.
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des sujets fort divers, que nous signalerons plus loin, et il anima plusieurs
societes24.

Toutefois, le titre principal qui valut ä Jean-Jacques de Sellon une notoriete

internationale fut la creation, ä Geneve en 1830, de la Societe de la
paix - premiere de ce genre sur le continent europeen, et troisieme apres
celles de Londres et des Etats-Unis ä l'echelle mondiale. Nous nous y attar-
derons quelque peu apres avoir situe cette initiative dans le contexte general
de ses preoecupations et avant de tenter d'en apprecier les repercussions.

En 1832, notre personnage fut affecte par une grave crise de goutte, il
perdit l'usage du bras droit et souffrit d'une premiere defaillance des cor-
des vocales. Quand, le 7 mars 1834, lors d'une seance du Conseil souverain,

il voulut prendre la parole malgre son handicap, il en fut empeche par
une veritable aphonie momentanee. Jean-Jacques de Sellon decida alors de
se retirer du Conseil souverain et de concentrer tous ses efforts dans la
Societe de la paix et sur ses publications dont le nombre s'aecrut progressi-
vement. Parallelement il demissionna de la milice.

Une seule fois encore, avant de mourir le 7 juin 1839 ä l'äge de 57 ans, il
descendit dans l'arene politique: en 1838, comme defenseur acharne du
droit d'asile il combattit l'extradition du prince Louis-Napoleon25, malgre
les menaces de l'armee francaise. II intervint aupres de nombreuses personnalites.

Ayant obtenu gain de cause, il prit une derniere fois la parole en
public, lors d'une soiree en hommage aux «Enfants de Geneve», ces volontaires

rassembles ä la frontiere en attendant l'attaque francaise qui, toutefois,

ne se produisit pas. II declara alors ä leurs propos: «... ils firent plus
que leur devoir, puisqu'ils vinrent offrir, sans y etre obliges, leur vie pour
conserver l'honneur du pays...»26 - propos qui aujourd'hui peuvent
paraitre etranges dans la bouche du fondateur d'une Societe de la paix.

C'est la raison pour Iaquelle nous allons maintenant examiner plus en
detail la pensee de J.-J. de Sellon et ses rapports avec l'action, afin d'en
rechercher la logique interne.

24 II fut membre de la Societe genevoise d'utilite publique, membre et directeur honoraire
de la Societe de la paix d'Amerique, membre correspondant de la Societe anglaise pour
l'abolition de la peine de mort, membre de la Societe des arts de Geneve, membre
correspondant de la Societe d'Agriculture, Sciences et Belles Lettres de Mäcon, membre des
academies de Besancon, de Strasbourg, de Mäcon et d'Abbeville, de l'Academie de
Borgo San Sepolcro de Toscane...

25 Pour les details de cette affaire, Rene Guerdan, op. cit., p. 270.
26 La plus belle page de l'Histoire de Geneve Geneve, 1838, Impr. Ch. Gruaz, p. 10

(ci-apres: «La plus belle page...»).
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III. La pensee de Jean-Jacques de Sellon

La coherence de la pensee de J.-J. de Sellon est difficile ä cerner. En
effet, il se reclamait de l'eclectisme, cher ä Victor Cousin, dont il disait
qu'il «ne s'impose pas aux intelligences, il s'expose pieces en main et laisse
juger les autres», ou encore qu'il «ressemble ä un homme qui ne veut pas
faire un livre, mais mettre au jour ses pensees et celles des autres, quand il
les juge utiles»27. Le lecteur de ses ecrits cherche en vain une doctrine bien
elaboree. A defaut d'une teile systematisation, il semble neanmoins possible

de dresser une typologie rudimentaire en quatre volets de ses conceptions

fondamentales.

1. La religion

Nous commencons par l'aspect religieux de sa pensee, parce que «l'unite
de l'esprit de Jean-Jacques de Sellon, qui echappa souvent ä ses contemporains,

etait constituee par sa foi religieuse»28.
C'est justement ä un courant theologique qu'il emprunta son attache-

ment ä l'eclectisme. Car, J.-J. de Sellon se reclamait de Jacob-Elisee Celle-
rier, professeur ä l'Academie de Geneve, qui «s'affichait lui-meme comme
eclectique», et declarait que «l'eclectisme est la gloire de notre siecle»29.

Comme l'autre grand theologien de l'Academie de Geneve, Jean-Jacques-
Caton Cheneviere, Cellerier preconisait qu'il «faut donc s'arreter au tout et
non aux parties de PEcriture, aux tendances et non aux phrases isolees. La
certitude du chretien est dans l'ensemble. II ne saurait ergoter les mots»30.

A l'encontre du mouvement du Reveil qui voulait retourner ä l'interpretation

textuelle des reformateurs, la position officielle de l'Eglise nationale
de l'epoque se voulait resolument liberale et affirmait que «dans ce siecle
de progres et de publicite, la religion ne regne plus par la loi, la convenance
ou l'habitude, mais par l'examen et la verite»31. Face ä la poussee du
catholicisme, due ä l'agrandissement du territoire genevois lors de son entree
dans la Confederation, Cheneviere et Cellerier proclamaient que «le
protestantisme du XIXe siecle ne pouvait plus etre celui du XVIe siecle, en
particulier parce que, entre-temps, le protestantisme avait enfin decouvert

27 «Appendice...» etc., op. cit., p. 62.
28 Giuseppe Gallavresi: «Le centenaire d'un precurseur: Jean-Jacques de Sellon», in:

Revue internationale de la Croix-Rouge, No. 149, mai 1931, p. 356.
29 Olivier Fatio: «L'enseignement de la theologie ä l'Academie de Geneve en 1831», in:

Geneve protestante en 1831, ed. par O. Fatio, Geneve, 1983, Ed. Labor et Fides, p. 147.

30 Ibid., p. 145. Voir aussi les lettres et dissertations que Cellerier et Cheneviere ont adres¬

sees ä de Sellon sur ce sujet, AEG: Aa 138-139, Aa 156-160.
31 Ibid., p. 142.
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toute la portee du principe selon lequel de Christianisme est la religion de la
liberte. D'oü la necessite d'en tirer les consequences qui s'imposaient: La
liberte religieuse!»32

«Attache ä l'Eglise nationale»33 et oppose aux «sectataires», Jean-
Jacques de Sellon adherait pleinement ä ce courant officiel et soulignait
volontiers «la naive expression de l'esprit de l'Evangile tel qu'il etait preche
par les Apötres et par les Peres de l'Eglise qui leur ont succede jusqu'ä
Constantin»34. Ce retour ä l'esprit de l'Evangile et aux chretiens primitifs35
se traduisait chez lui par une attitude religieuse tout ä la fois liberale quant
ä la dogmatique mais intransigeante sur l'ethique sociale: «... j'ai toujours
retreci plutot qu'elargi le cercle de mes opinions religieuses, declara-t-il, et

je me suis surtout attache au discours de notre Seigneur sur la montagne,

qui me semble contenir les points essentiels qui constituent la superiorite

de la religion chretienne sur toutes les autres, surtout le pardon des

injures qui bannira necessairement un jour le duel, la guerre et la peine de

mort, qui ferment la porte ä ce pardon pour ce monde au moins.»36
Partisan du libre examen et surtout du culte domestique, J.-J. de Sellon

affirmait: «... j'use de mon droit de protestant d'interpreter moi-meme les
Saintes Ecritures; or j'ai cru trouver dans le sermon sur la montagne la
sanction de mes opinions sur la peine de mort et la guerre.»37 Ainsi, l'invio-
labilite de la vie de l'homme constituait l'axe de sa pensee comme de son
action et l'ouvrait sur d'autres courants chretiens ainsi que sur d'autres
religions: «Nous protestons contre la destruetion de l'homme par le fait de
l'homme! Le Symbole qu'on propose ici peut etre adopte non-seulement
par les chretiens de toutes les communions, mais par les Mahometans, les

Bramines, et par beaueoup d'autres peuples dont les livres sacres recom-
mandent le respect pour la vie de l'homme.»38

Admirateur enthousiaste de William Penn, de Sellon observait: «Ne
dirait-on pas que la Providence a suscite les quakers pour prouver qu'on
peut former une societe sans exiger de ses membres le sacrifice de leurs
opinions religieuses; sans exiger d'eux des serments qui sont souvent une occa-

32 Bernard Reymond: «Les premieres livraisons du «Protestant de Geneve» et le contexte
theologique et religieux de 1831», in: Geneve protestante en 1831, op. cit., p. 51.

33 Rapports, discours et fragments relatifs ä la Societe de la Paix, vol. 1, Geneve, 1835,
Imp. Ch. Gruaz, p. 38.

34 Dialogue sur la peine de mort, sur le Systeme penitentiaire et sur la guerre, Geneve, 1834,
Impr. J. D. Jarrys, p. 9 (ci-apres: «Dialogue...»).

35 Cf. Recit succinct de ce qui s'est passe ä la seance de la Societe de la Paix de Geneve, du
10 juillet 1835, Geneve, 1835, Impr. Ch. Gruaz, p. 11-12.

36 «Nouveaux melanges...» etc., op. cit., pp. CLVII-CLIX.
37 Lettre du fondateur de la Societe de la Paix de Geneve, en reponse ä un article du Semeur

Geneve, 1836, Impr. Ch. Gruaz, p. 7.
38 Adresse aux cretiens de toutes les communions et tous les pays, Geneve, 1834, Impr.

Ch. Gruaz, pp. 43-44 (ci-apres: «Adresse...»).
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sion de parjure; sans exiger d'eux qu'ils repandent le sang de leurs semblables.»39

Reconnaissant volontairement leur röle primordial dans l'histoire
de l'idee de la paix40, il affirmait que «les quakers ont eu raison plus
tot que les autres»41. Malgre l'esprit de secte qu'il leur reprochait parfois,
Jean-Jacques de Sellon confirmait sa vision liberale de la religion par une
ouverture ä l'egard des quakers, mais aussi ä l'egard des catholiques, ce qui
etait encore rare pour un Genevois de la Restauration: «J'espere, dis-je,
qu'un jour le protestant parlera avec veneration de saint Francois de Sales,
et que le catholique reconnaitra que Calvin a regularise le mouvement
reformateur.»42

Pour lui, c'etait le principe de l'inviolabilite de la vie de l'homme qui
importait pour le christianisme et meme pour toutes les autres religions.

2. L 'economie et la technique

Vivant ä la fin du XVIIIe et au debut du XIXe siecle, Jean-Jacques de

Sellon fut temoin de l'essor de la revolution industrielle. «Du point de vue
purement technique, toutes les nouveautes sont au point et chaque technique

a realise son equilibre interne. C'est ä cette date qu'apparaissent les

premieres liaisons entre les diverses techniques. La machine ä vapeur a

penetre largement dans l'industrie miniere, mais aussi dans la siderurgie et
dans l'industrie textile. Le fer devient un materiau de plus en plus utilise:
rails, machines diverses, machines textiles, constructions. II y a, ä cette

epoque, un changement radical...»43
Comme la construction du premier pont metallique au monde, bäti sur la

Severn entre 1776 et 177944, anterieurement ä sa naissance, la spectaculaire
diffusion de la machine ä vapeur frappa vivement son imagination. Le
developpement des Communications qui en resulta le conduisit ä conjectu-
rer, non sans quelque naivete, la superiorite du christianisme: «C'est ainsi

qu'il faut conquerir Les missions evangeliques d'abord, puis les cara-
vanes, voilä les seuls conquerants legitimes du dix-neuvieme siecle.»45 Car,
pour lui, «les Communications entre tous les peuples sont tellement un gage
de paix...»46
39 «Appendice...» etc., op. cit., p. 233.
40 Voir ä ce sujet: Peter Brock: Pacifism in Europe to 1914, Princeton, 1972, Princeton

University Press.
41 «Appendice...» etc., op. cit., p. 232.
42 Lettre ä M. ***, membre du Conseil Representatif de Geneve, sur les propositions qu'il

aurait faites dans la session prochaine Geneve, 1837, Impr. Ch. Gruaz, p. 9.

43 Bertrand Gille: Histoire des techniques, Paris, 1978, Ed. de la Pleiade, pp. 722-724.
44 Cf. Maurice Dumas: Les grandes etapes du progres technique, Paris, 1981, PUF, p. 86.

45 «Adresse...» etc., op. cit., p. 45-46.
46 Seconde lettre aux journaux de tous les pays, sur les effets du discours du president

des Etats-Unis contre la France, Geneve, 1835, p. 9.
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Toutefois, il etait conscient du danger que recelait une mauvaise gestion
de ce potentiel enorme: «II m'est impossible de comprendre que les chefs
d'une grande nation civilisee ne rougissent pas desormais d'employer les
capitaux, accumules par le travail et l'industrie, ä construire des machines
destinees ä la destruetion...»47 Jean-Jacques de Sellon se preoecupait du
changement qui s'etait produit dans le domaine de la technique militaire
pendant les guerres napoleoniennes48. La raison d'Etat legitimait desormais

toute sorte de violence, ou meme sa preparation, des qu'il y allait de
l'interet de l'Etat-nation. II reprouvait vivement ce qu'il tenait pour une
categorie de techniques malefiques: «les inventions guerrieres (qui) tendent
toutes ä la destruetion des deux parties, puisqu'elles ajoutent aux moyens
d'atteindre ä ce but; differentes en cela de toutes les autres, qui finissent
toujours par tourner au profit de l'humanite toute entiere...»49

J.-J. de Sellon preconisait donc un developpement de la categorie des

techniques profitables ä tout le monde. Confiant dans la possibilite d'une
croissance economique illimitee50, fondee, bien entendu, sur les «bonnes»
techniques, il s'inspira essentiellement des oeuvres de J.-B. Say, de
Sismondi et de Jeremie Bentham, traduit en francais par son ami Etienne
Dumont.

De fait, J.-J. de Sellon croyait en un remplacement progressif de la
guerre par le commerce international, position conforme ä l'ideologie
dominante de l'epoque. Fascine par la navigation, par la diffusion de la
presse, par la decouverte du telegraphe et par le developpement de l'industrie,

il affirmait: «La doctrine du laisser faire, du laisser passer, me parait
etre une necessite de l'epoque, et le seul röle que puissent jouer les
gouvernements, c'est de faciliter autant qu'il est en eux les Communications...
Aueune intervention gouvernementale ne pourra influer sur la demande de
teile ou teile marchandise de la part de l'etranger.»51

3. La politique

Si Jean-Jacques de Sellon croyait pouvoir miser sur l'economie du libre
marche pour paeifier le monde, il ne laissait tout de meme pas totalement ä
l'ecart le champ du politique.

47 «Nouveaux melanges...» etc., op. cit., tome 4, p. 97.
48 Cf. William McNeill: The pursuit of power, Technology, armed forces and society

since A.D. 1000, Oxford, 1983, Basil Blackwell, chapitre VI.
49 Reflexions de M. de Sellon sur le prospectus relatifaux missions evangeliques en Chine,

Geneve, 1835, p. 46-47.
50 Cf. ä ce sujet Ivo Rens: «De la camera obscura au retroviseur comme generateurs d'ideo-

logies», in: Etudes dediees ä Madeleine Grawitz, Paris, 1982, Dalloz, pp. 261-271.
51 «Nouveaux melanges...» etc., op. cit., tome 2, p. 184-185.
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Sa pensee politique peut etre qualifiee de liberalisme aristocratique. En
effet, il affirmait qu'un gouvernement «base sur la balance des trois
pouvoirs, royal, aristocratique et populaire, gouvernement qu'Aristote et Piaton

qualifiaient de divin»52 serait la meilleure des Solutions. Par lä, il rejoi-
gnait les preferences monarchistes et parlementaires d'un Benjamin Constant,

avec lequel il partageait egalement le goüt pour un pouvoir
decentralise53. Et il avait en horreur l'ultramontanisme de Joseph de Maistre

et de Bonald54.
Bien que s'etant prononce ä plusieurs reprises pour un abaissement

progressif du cens electoral, voire pour l'introduction du suffrage universel55,
il estimait cependant que l'egalite sociale ne serait pas profitable au pauvre:
«L'ordre legal, ne des revolutions inspirees par l'egalite, l'ont rendu
responsable de lui-meme et de l'existence de sa famille, il ne peut plus invo-
quer l'appui de superieurs qu'il a brises, ni l'assistance de corporations
qu'il a detruites; il est libre, il est l'egal de tous, mais il est seul.»56 II justi-
fiait l'ordre existant par l'idee que «c'est un devoir de la part du pouvoir,
de sanctionner les superiorites personnelles, et (selon les constitutions)
meme les superiorites hereditates, pour se mettre en harmonie avec les

moeurs et avec le christianisme, qui proclame, il est vrai, l'egalite devant
Dieu dans un monde meilleur, mais qui recommande dans celui-ci le
respect pour la hierarchie sociale, qui existe de droit dans les monarchies
temperees»57.

Ce qui comptait surtout pour lui c'etait de pacifier l'activite politique
interieure et «d'amener la Solution de ce probleme sur le terrain du
christianisme»58, c'est-ä-dire de la soumettre aux debats plutot qu'aux
violences.

Cette volonte de pacification des passions politiques se retrouve chez de
Sellon au niveau de la politique internationale. L'originalite de sa pensee se

situe dans l'extrapolation de la Situation specifiquement helvetique, donc
nationale, ä l'echelle internationale. Aussi proposa-t-il le texte du Pacte
federal comme un modele pour l'instauration d'un tribunal arbitral
international charge de connaitre des conflits interetatiques: «Le paragraphe V

52 «Lettre du fondateur de la Societe de la Paix en reponse ä un article du Semeur (...)», op.
cit., p. 83.

53 II ecrivit par ex.: «On peut dire de la centralisation ce qu'on a dit d'une armee perma¬
nente, c'est qu'elle est favorable aux conquetes...» «Nouveaux melanges...» etc., op.
cit., tome 1, p. 6.

54 Op. cit., tome 2, p. XIX-XX.
55 Cf. Revue de quelques propositions individuelles, faites ou ä faire dans le sein du Conseil

souverain Geneve, 1831, A. L. Vignier, p. 11.

56 «Nouveaux melanges...» etc., op. cit., tome 3, p. IV.
57 «Fragmens de l'ouvrage...» etc., op. cit., p. XIX.
58 Fragment sur la paix, tire d'un Journal anglais; dedie ä MM. les etudiants en theologiede

Geneve Geneve, 1832, Impr. Ch. Gruaz, p. 17.
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a pourvu au cas oü il s'eleverait des differends entre les cantons, et a cree
un Tribunal arbitral investi des pouvoirs les plus etendus pour operer un
rapprochement entre les parties.»59 II s'agit pour de Sellon de creer un tel
tribunal arbitral «qui, respeetant les lois particulieres de chaque Etat,
n'agirait que sur les relations internationales, qui jusqu'ä present ont ete
livrees ä l'arbitraire ou au droit du plus fort»60.

Partisan fervent de la paix par le droit, J.-J. de Sellon se referait volontiers

aux utopies, federalistes ou mondialistes, de Sully (1638), de William
Penn (1693), de l'abbe de Saint-Pierre (1712), de Bentham (1789) et surtout
de Kant (1795) «oü ce philosophe celebre relegue la guerre parmi les actes
de barbarie inconciliables avec la civilisation des temps modernes»61. De
Sellon esperait meme qu'«il se trouvera bien quelque ami de l'humanite»
pour traduire Zum ewigen Frieden «en francais et dans les autres langues,
dans une ville oü les etrangers abondent!»62 II visait, bien sür, Geneve.

Toujours dans la perspective du remplacement de la force par le droit, de
Sellon se situe egalement dans le courant anti-colonialiste et anti-
esclavagiste.

Encourage par les theories des precurseurs et par la paix qu'il esperait
durablement restauree en Europe, J.-J. de Sellon revait meme de ce
moment «oü l'univers ne formera plus qu'un seul et meme peuple regi par
un seul gouvernement et adorant le meme Dieu! II fäudrait preparer
cette unite par une federation et une Diete centrale et arbitrale, qui serait la
transition entre l'etat actuel et l'etat futur; c'est lä que se traiteraient tous
les interets communs ä tous les peuples par leurs representants...»63

On pereoit donc une representation lineaire de l'histoire divisee en trois
phases, fondee sur l'ideologie du progres des Lumieres. II prevoyait ä la
suite des convulsions revolutionnaires une periode transitoire, durant
Iaquelle interviendraient des mediations entre les differents Etats, la
transformation des armees permanentes en milices purement defensives de type
suisse64, ainsi que «la conclusion d'un traite universel de desarmement»65.
La troisieme phase en revanche «sera pour nous un bienfait plus solide que

59 Resume des efforts tentes par le comte de Sellon pour introduire dans les codes
nationaux et dans les lois internationales le principe de l'inviolabilite de la vie de
l'homme Geneve, 1836, Impr. Ch. Gruaz, p. 36 (ci-apres: «Resume...»).

60 Reflexions sur le different qui s'est eleve entre la France et la Suisse, Geneve, 1836, Impr.
Ch. Gruaz, p. 3.

61 Liste raisonnee des ecrits publies par le comte de Sellon, Geneve, 1836, Impr. P.-V.
Oursel, p. 50.

62 Ibidem. Mais de Sellon attestait par lä qu'il ignorait que plusieurs traduetions francaises
du Projet de paix perpetuelle de Kant avaient dejä vu le jour avant le XIXe siecle; cf.
Georges Vlachos: La pensee politique de Kant, Paris, 1962, PUF, p. 562.

63 «Nouveaux melanges...» etc., op. cit., tome 3, p. 450-451.
64 Cf. Premier fragment, Geneve, 1835, Impr. Ch. Gruaz, p. 47.
65 «Resume...» etc., op. cit., p. 13.
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ce traite de Westphalie auquel on en appelait toujours, et qui etait souvent
viole, parce qu'il n'y avait aucun pouvoir constitue pour le faire
observer»66.

Aussi bien, comme celui de ses predecesseurs, son mondialisme
s'attachait-il surtout «ä completer cette notion d'equilibre europeen,
devenu international avec le temps, par des constructions ingenieuses,
visant ä garantir la paix par le droit. Mais comme le droit international restait

fonde sur un rapport de forces, l'equilibre etait ä tout le moins pre-
caire...»67

4. L'action

Ayant survole la pensee de Jean-Jacques de Sellon en matiere religieuse,
economique et politique, il sied ä present de mettre en evidence la theorie
de la pratique qui en decoule.

Afin de propager ses idees principales, il recourt ä la vision bien classique
de la publicite: «Elle est le levier des amis du progres, puisqu'elle enonce et
forme tour ä tour l'opinion; eile est acquise de droit aux professions de
principes emanant d'un corps quelconque, car il est utile que ces principes
soient soumis ä une discussion contradictoire.»68 De Sellon concoit donc
l'opinion publique comme un Systeme d'enonciation ferme et elitaire qu'il
s'agit de faire evoluer de l'interieur en y introduisant de nouvelles preoecupations.

C'est ce qui ressort de la citation suivante: «... un homme qui
aspire ä realiser un grand progres, doit beaueoup discuter ä la tribune, dans
les livres, dans les brochures, et tres-peu dans la societe.»69 Car, au «19eme
siecle l'opinion a tant d'empire, et l'opinion est formee par les
publicistes et par les orateurs.»70

II s'agit donc de diffuser le plus de publications possible en faveur de la
bonne cause. Ce principe-lä, de Sellon l'applique en effet rigoureusement,
si l'on tient compte du nombre invraisemblable de brochures qu'il produi-
sit en treize ans: «... je n'ai point la pretention de faire un livre, je jette mes
pensees sur le papier ä mesure qu'elles se presentent au bout de ma plume,
puis je les envoie chez l'imprimeur quand je crois qu'il peut etre utile de les

publier.»71

66 Charles le Temeraire, scenes dramatiques, avec reflexions et observations de l'auteur,
Geneve, 1829, Impr. J. Barbezat, p. 67.

67 Ivo Rens: Preface ä Sir Stephen King-Hall: Defense nucleaire non-sens militaire,
Geneve, 1984, Ed. de la Croix-du-Sud, p. 8.

68 «Nouveaux melanges...» etc., op. cit., tome 3, p. 334.
69 Op. cit., tome 2, p. 327-328.
70 «Adresse...» etc., op. cit., p. 7.
71 Nouveaux fragmens, Geneve, 1834, Impr. Ch. Gruaz, p. 204.
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Grand lecteur de journaux lui-meme, ses brochures ont neanmoins pro-
voque parfois des reactions peu enthousiastes quant au style et ä la repeti-
tion inlassable des memes formules. Ainsi, dans le Journal Le Semeur du 6

janvier 1836 parut un article accusant de Sellon de susciter une «certaine
fatigue et impatience», de faire des «reves et des utopies» et de ceder ä la
«monotonie»72. Une polemique semblable l'opposa par deux fois au Journal

Le Federal1}.
Mais les publications ne lui ont pas suffi, loin de lä. Car il pense: «Les

hommes passent, les institutions restent; or Geneve en voit creer chaque
jour qui promettent aux generations presentes et ä venir des fruits bien
doux ä recueillir.»74 En effet, dans la Geneve de l'epoque «les societes
fleurissent»75 dans le sillage de la «survivance de la manie brochuriere des

Genevois du XVIIIe siecle ou de la croyance en la force de realisation pratique

de l'ecrit»76. «Cette sociabilite genevoise (...)- releve Bernard Lescaze

- forme l'un des traits distinctifs de ces hommes qui se repandent et se

retrouvent dans diverses associations. Partout, les memes noms se repetent
et se repondent...»77 De Sellon faisait precisement partie de ce milieu-lä.

En 1827, il proposa meme un projet d'une ambitieuse «Societe religieuse
de bienfaisance» pour l'ensemble de la Suisse et «qui aurait pu se former de

tous les pasteurs de la Suisse, et d'un certain nombre de laiques designes ou
nommes par leurs communes. Cette societe glanerait apres toutes les autres
institutions de charite et consacrerait surtout ses fonds et son temps aux
individus qui n'auraient aucun droit aux assistances creees en faveur d'une
classe speciale d'indigenes.78 Mais cette societe ne vit jamais le jour, peutetre

parce que ses objectifs auraient fait double emploi avec ceux de la
Societe suisse d'utilite publique.

Nous verrons ci-apres comment, en depit de cette conception assez classique

de la pratique politique, Jean-Jacques de Sellon parvint tout de meme
ä une certaine originalite dans ses differentes actions.

72 Ces accusations et la reaction de J.-J. de Sellon in: «Lettre du fondateur de la Societe de

la Paix en reponse ä un article du Semeur», op. cit., 92 p.
73 Cf. Lettre ä MM. les redacteurs du Federal Geneve, 1835, Impr. Ch. Gruaz,

3 p.; et egalement: Le Federal, 9 mars 1938.
74 «Lettre de l'auteur...» etc., op. cit., p. 11.

75 Pour un inventaire de ces societes cf. Gabriel Mützenberg: Education et Instruction ä

Geneve autour de 1830, Lausanne, 1974, Ed. du Grand-Pont, pp. 99-107.
76 Bernard Lescaze: La Societe genevoise d'utilite publique en son temps, Geneve, 1978,

p.25.
77 Ibidem., p. 12.

78 «Lettre de l'auteur...» etc., op. cit., pp. 55-56.
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IV. Les differents champs d'action de Jean-Jacques de Sellon

C'est par ses actions et propositions concretes, dont l'unite
n'apparaitrait pas forcement si nous n'avions pas d'abord expose sa pensee,

que J.-J. de Sellon eut le plus d'influence, aussi bien sur ses contemporains

que sur la generation suivante. Toutefois, nous nous contenterons ici
de survoler ses principales interventions au niveau cantonal, tant genevois
que vaudois, ainsi qu'au niveau federal pour ne nous attarder qu'ä sa lutte
contre la peine de mort et pour la paix, qui furent ses domaines d'election.

1. La vie locale

De Sellon, qui se voulait «Genevois avant d'etre Suisse»79, desirait «que
la ville de Geneve füt ä l'avant-garde de tous les progres»80. II l'avait en tres
haute estime. Aussi bien se faisait-il un devoir d'honorer les personnalites
du passe qui avaient illustre Geneve et en avaient fait un haut lieu de la
civilisation europeenne, ä commencer, bien sür, par Calvin et Rousseau qu'il
cita et mentionna sans cesse dans ses ecrits.

Par consequent, il souscrivit avec enthousiasme au monument d'hom-
mage ä Rousseau que l'on eleva sur l'ile des Bergues. Le 24 fevrier 1835, il
assista emu ä son inauguration.

Mais si Rousseau avait ete ainsi honore par la ville de Geneve, Calvin ne
devait-il pas l'etre tout autant? Jean-Jacques de Sellon proposa ä la Venerable

Compagnie des Pasteurs d'ouvrir une souscription afin d'elever, ä

l'occasion du troisieme centenaire de la Reformation en 1835, un monument

ä Calvin dans l'eglise Saint-Pierre.
Toutefois, sa proposition ne fut pas retenue par le Comite du Jubile de la

Reformation81, probablement en raison de la contestation des milieux proches

du Reveil, qui y auraient puise un renforcement de leurs theses. De
Sellon y voyait au contraire une action favorisant un rapprochement entre
l'Eglise nationale et les «sectataires». II maintint donc sa proposition et
ouvrit lui-meme une souscription. En meme temps, il s'adressa, le 17 aoüt,
au Conseil d'Etat «pour obtenir un local propre ä en recevoir la premiere
pierre le 23 du meme mois»82. Si le monument ne pouvait etre edifie ä

Saint-Pierre, au moins faudrait-il le placer dans un autre lieu public.

79 Lettre ä la Commission du Conseil Representatif nommee pour l'examen de la loi relatif
au projet d'acte federal de Zürich, Geneve, 1833, Impr. Ch. Gruaz, p. 5.

80 Giuseppe Gallavresi: op. cit., p. 351.
81 Cf. Lettre ä M. le president de la venerable compagnie des pasteurs de Genive, Geneve,

26 mars 1835.
82 Lettre ä un membre du Conseil d'Etat, sur le monument ä Calvin et sur les monuments

en general, Geneve, 10 septembre 1835, p. 11.
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Mais lä encore, de Sellon se heurta ä un refus: le syndic, Lullin, et
plusieurs autres membres du Conseil d'Etat firent la sourde oreille83. Le Conseil

d'Etat declara n'etre pas en mesure de prendre une decision rapide
quant au monument84. De plus, Le Protestant de Geneve, organe officieux
de l'Eglise nationale de Geneve, ne soutint pas son idee.

Nullement decourage par la fin de non-recevoir que lui opposerent les
instances religieuses officielles, J.-J. de Sellon decida qu'un «simulacre» de

ce monument serait installe sur la terrasse de son domicile genevois, au
numero 2 de la rue des Granges des le 21 aoüt 1835, «jusqu'ä ce que les

autorites competentes aient accorde un local convenable pour l'y placer»85.
Un tel local ne lui fut cependant jamais offert. Le resultat final de cette

affaire, qui semble avoir trouble passablement la vie religieuse de Geneve ä

l'epoque, s'avera decevant pour de Sellon, qui ne parvint pas ä mobiliser en
hommage ä Calvin l'ardeur ni la generosite de ses contemporains genevois.

Quelque archaiques que parussent les motivations de Jean-Jacques de
Sellon dans cet episode, elles procedaient en definitive d'une foi pedagogique

qu'il partageait avec la plupart des penseurs du XIXe siecle, dont on a

dit qu'il fut le plus pedagogique de tous. Toutefois, dans son cas, la pedagogie

empruntait volontiers des voies elitaires quelque peu surannees telles
qu'erections de monuments, commemorations d'evenements historiques
marquants et surtout ouvertures de concours publics tels que celui qu'il
proposa en 1834 ä la Societe genevoise d'utilite publique en vue de decerner
un prix de deux cents francs qu'il s'offrait de payer ä l'auteur d'un
memoire «qui signalerait les meilleurs moyens de faire communiquer le
Rhin avec la mer Mediterranee par la Suisse»86, afin que Geneve devint un
«port de mer»87. Cette proposition aux relents saint-simoniens ne recut pas
un meilleur accueil que celle visant ä honorer la memoire de Calvin, mais
Jean-Jacques de Sellon n'etait pas homme ä se laisser decourager par des

revers ni meme par l'indifference de la majorite de ses concitoyens.
Sur le plan de la politique genevoise, de Sellon fit plusieurs propositions

au Conseil representatif, en plus de celle en faveur de l'abolition de la peine
de mort dont nous traiterons plus loin: l'abaissement du cens electoral88,
l'augmentation du traitement fixe des pretres89, l'instauration d'une fete

pour celebrer l'arrivee ä Geneve de la premiere garnison suisse depuis la

83 Cf. Lettre ä M. le syndic qui preside actuellement le Conseil d'Etat, Geneve, 19 aoüt
1838.

84 Cf. Lettre adressee aux personnes qui ont souscrit ou sont disposees ä souscrire

pour elever un monument ä Calvin, Geneve, 18 aoüt 1835.
85 Adresse aux Souscripteurs au monument eleve ä Geneve en l'honneur de Calvin,

Geneve, juin 1836, Impr. Ch. Gruaz, p. 1.

86 Premier fragment, op. cit., p. 5.
87 Cf. Geneve port de mer, Geneve, 1835, Ch. Gruaz.
88 Cf. «Premier fragment», op. cit., p. 60.
89 Cf. «Nouveaux fragmens», op. cit., p. 168.

276



restauration de la Republique90, et surtout l'attribution du droit d'initiative
des lois au Conseil representatif ä l'initiative d'un cinquieme de ses

membres91. Commentant le rejet de cette derniere proposition en 1831,

qu'il renouvela d'ailleurs ulterieurement, il remarqua: «... je fus faible-
ment appuye par l'opposition et violemment repousse par le Conseil
d'Etat, qui jouit du monopole de l'initiative.»92

Relevons pour terminer que Jean-Jacques de Sellon eut aussi quelques
accrochages avec la justice tant genevoise que vaudoise. En effet, il dut, le
31 juillet 1819, presenter (et publier) ses excuses aupres du syndic de la
garde, parce qu'il avait avance contre lui «une assertion que je croyais
vraie, et tendait ä vous faire soupconner de partialite contre moi dans
l'exercice de vos fonctions»93.

Apparemment, la vie locale et regionale fut fortement coloree par ce

personnage quelque peu deconcertant...

2. La vie politique helvetique

L'activite de J.-J. de Sellon au niveau de la Confederation fut beaueoup
plus modeste. Elle se limita pour Fessentiel ä la publication de lettres adressees

ä des hommes politiques suisses pour les inciter ä osuvrer pour la
pacification tant ä l'interieur qu'ä l'exterieur du pays et plus particulierement
pour preconiser le recours ä des procedures de mediation. Dans cette
correspondance il se referait volontiers ä la haute figure de Nicolas de Flue
dont les conseils permirent aux confederes de faire l'economie d'une guerre
civile et de trouver un terrain d'entente ä la Diete de Stans ä la fin de
decembre 1481.

La publication, en 1833, par Jean-Jacques de Sellon, dans les trois
langues officielles, de ses Reflexions sur le Pacte federal de 181294, merite
cependant une mention speciale. Mais, curieusement, elles ne fönt nulle
reference aux idees de Pellegrino Rossi, sinon au Rapport Rossi, que son
auteur ignorait alors manifestement, mais qu'il rejoignait sur plusieurs
points. De Sellon y demandait notamment qu'on aecordät assez de vigueur

90 «Revue de quelques propositions individuelles, faites ou ä faire dans le sein du Conseil
souverain (...)», op. cit., p. 17.

91 Considerations sur l'initiative, Geneve, 1831, Impr. A. Lador, 54 p.
92 «Appendice...» etc., op. cit., p. 221.
93 Lettre de M. J.-J. de Sellon ä Monsieur le Syndic de la Garde datee du 31 juillet 1819.

Voir ä ce sujet egalement l'article de Christiane Genequand: «Un Philanthrope de

choc: J.-J. de Sellon en prison pour injures et coups», in La Revue du Vieux Geneve, No.
15, 1985, pp. 40-45.

94 Geneve, 1833, Impr. A. L. Vignier, 15 p. Cette brochure avait ete precedee d'une Lettre
du President de la Societe de la Paix ä ses Concitoyens et Confederes, Geneve, 1832,

Impr. Ch. Gruaz, p. 8-9.
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au Gouvernement central pour maintenir la tranquilite ä l'interieur et
l'independance ä l'exterieur, tout en prevoyant l'election du gouvernement
central par tous les cantons. Le 2 fevrier suivant il ecrivit une lettre ä ses

collegues du Conseil souverain afin de les inciter ä proposer la mediation de
Geneve dans le differend qui alterait les relations avec les cantons de Bäle et
de Schwytz.

Lors de la reunion de la Diete de mars de la meme annee, J.-J. de Sellon
y fit deposer, par la deputation de Geneve, une proposition ainsi qu'une
lettre au president, oü il demandait avec insistance la creation d'un Conseil
extraordinaire de mediation, nomme par les vingt-deux cantons. En plus, il
invita, par une circulaire imprimee et datee du 5 avril 1833, tout le clerge
suisse des deux communions ä adresser une petition ä la Diete en faveur de

son projet de mediation, tout en preconisant le maintien de l'occupation de
Bäle par les troupes federales.

A part des interventions indirectes et plutot ponctuelles, J.-J. de Sellon
n'a joue qu'une seule fois un röle actif au niveau federal, lors de la grave
crise diplomatique «que provoqua, en 1838, la presence du prince Louis-
Napoleon Bonaparte sur le territoire thurgovien»95. Sans entrer dans les
details de cette affaire, il faut rappeller que le futur Napoleon III avait
recu, dans des conditions douteuses, la bourgeoisie d'honneur du canton
de Thurgovie. A l'exigence de Louis-Philippe d'expulser le prince, la Suisse
repondit, malgre les menaces francaises, en mobilisant les milices. J.-J. de
Sellon ne fut pas etranger ä cette decision. II ecrivit, le 9 septembre 1838,
une Lettre ä MM. lesjournalistes de tous les pays, et le 4 octobre une lettre
ä ses collegues du Conseil souverain et aux membres des Societes de la paix
d'Angleterre, d'Amerique et de la Societe de la morale chretienne de Paris,
afin d'alerter l'opinion publique mondiale sur les interferences francaises
dans les affaires interieures de la Suisse96.

En multipliant les contacts ä divers niveaux pour proteger le droit
d'asile, et en multipliant les demarches pour la defense de Geneve par ses
milices et des volontaires, de Sellon s'attira, une fois l'affaire classee par le
depart du prince pour l'Angleterre, quelques critiques concernant son
comportement. Une lettre anonyme l'accusa meme de vouloir «capter l'attention

publique»97.
Teile fut la part, modeste mais reelle, de Jean-Jacques de Sellon dans ce

tournant de l'histoire suisse, qui, selon William Martin, «marque une etape
en ce qui concerne le sentiment de la solidarite nationale, ensuite en ce

qui concerne l'attitude de la Suisse ä l'egard des puissances. La Suisse
n'avait retrouve en 1815 que l'apparence de la souveräinete. En 1839, eile a

95 William Martin: op. cit., p. 256.
96 Voir ces lettres in: «Nouveaux melanges...» etc., op. cit., tome 4, pp.

CLXVII-CLXXIII.
97 Cf. «La plus belle page...» etc., op. cit., p. 13.
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prouve qu'elle avait, ce qui est beaueoup plus important, le sentiment de sa

dignite, base de toute independance reelle.»98

3. L'action pour l'abolition de la peine de mort

Les experiences du jeune Jean-Jacques de Sellon en Italie eurent, comme

nous l'avons vu, un effet durable sur lui. En effet, une fois retourne ä

Geneve, il etudia soigneusement la litterature theologique et juridique sur
le sujet de la peine de mort.

Or, il redecouvrit que «Dieu, au lieu de punir de mort Cain apres le

meurtre d'Abel, le bannit et defendit expressement aux hommes d'attenter
ä sa vie»99. S'inspirant du Nouveau Testament il aimait ä dire: «Je ne veux

pas la mort du pecheur, mais qu'il se convertisse et qu'il vive.»100

Comme les quakers, il contestait la legitimite du chätiment capital: «Des

etres faillibles, quelles que soient leur superiorite et leurs lumieres, ne

doivent jamais voter ni appliquer des peines irreparables!»101
Cette position fut renforcee par l'etude du Traite des delits et des peines

de Beccaria, rendu populaire par Voltaire, qui declarait en outre qu'«un
pendu n'est bon ä rien». Cet ouvrage n'influenca pas seulement de Sellon,

mais egalement Catherine II, Joseph II, et precisement Leopold de

Toscane, qui remplacerent la peine capitale par la reclusion. De Sellon cita
egalement ä plusieurs reprises le Traite de droit penal que Rossi, son compatriote

catholique, avait publie en 1829, ainsi que les oeuvres de Manzoni,

petit-fils de Beccaria, auquel il envoya ses ouvrages et brochures sans toutefois

obtenir que Manzoni consentit «ä sortir de sa reserve habituelle, füt-ce

en aecusant reception de sa prose», ä en croire du moins G. Gallavresi102.

De Sellon voulait donc substituer la prison ä la peine de mort. Les maisons

penitentiaires s'en trouvaient idealisees: «Le principe vital de tout
etablissement de ce genre, ecrivit-il, c'est la reforme du coeur c'est l'acquisition

de principes sürs, par l'instruction morale et religieuse; c'est le retour ä

une foi sincere et vivante, qui manque presque toujours ä celui qui a viole
les lois humaines.»103

98 William Martin, op. cit., p. 257.
99 «Dialogue...» etc., op. cit., p. 8.

100 Quelques observations deM. de Sellon sur l'ouvrage intitule <Necessite du maintien de la

peine de mort>, Geneve, 1831, Impr. Ch. Gruaz, p. 94.

101 Ibidem.
102 Voir ä ce sujet et sur P. Rossi en general: Des libertes et des peines, Actes du colloque

Pellegrino Rossi, 23 et 24 novembre 1979, Geneve, 1980, Librairie de l'Universite Georg

& Cie, 270 p.
103 Giuseppe Gallavresi: op. cit., p. 353. Cette Observation de Gallavresi doit etre relativi-

see, car il semble que de Sellon a eu des reponses de Manzoni par deux intermediaires: un

certain Mirabeau ä Milan et Gedeon Girod-Moricaud ä Geneve; voir la lettre de ce

dernier ä de Sellon (6 fevrier 1828), in AEG: Aa 368.
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Cette croyance romantique en la reformation du delinquant, il pensa la
voir confirmee par l'experience genevoise: «La prison penitentiaire de
Geneve, qui sous bien des rapports peut servir de modele, declara-t-il, a ete
visitee cette annee par un grand nombre d'hommes charges par leurs
gouvernements respectifs...»104 Souvent de Sellon les accueillit chez lui.

Toutefois, c'est surtout au Conseil representatif de Geneve qu'il preco-
nisa le remplacement de la peine capitale par l'emprisonnement solitaire. II
le fit pendant dix annees consecutivement, en predisant une «diminution
des recidives, Iaquelle est le produit net des bonnes habitudes contractees
par les detenus pendant qu'ils subissent leur peine»105. Quand sa proposition

fut faite pour la premiere fois, en 1816, le Conseil d'Etat lui repondit:
«Le Conseil d'Etat sans rien prejuger sur le fond de la proposition, estime
qu'elle ne pourra etre prise en consideration, que lors de la revision de nos
lois criminelles.»106

De Sellon n'attendit pas un nouvel echec survenu en 1827, lors du debat
sur la loi repressive contre les abus de la presse107, pour emprunter d'autres
voies d'action afin de propager ses idees sur ce sujet. Des 1826 en effet, il
ouvrit un concours sur la question de l'abolition de la peine capitale. Les
participants etaient invites ä repondre ä un certain nombre de questions
choisies par lui. «Un jury forme des plus distingues de ses collegues»108,
«l'elite des citoyens de Geneve, declara-t-il, les Dumont, les Sismondi, les
Lullin-de-Chateauvieux, les Bellot, le savant professeur Rossi, etc.,
etc.»109, choisirent, parmi les 32 memoires soumis, celui de Charles Lucas,
avocat frangais de 24 ans, originaire de Saint-Brieux.

Ce memoire, intitule Du Systeme penal et du Systeme repressif en giniral,
de la peine de mort en particulier, fut repandu dans le monde entier,

accompagne des notes de J.-J. de Sellon et d'une dedicace agreee par le
Conseil souverain de Geneve ainsi que du syndic Rigaud.

La large diffusion que connut cet ouvrage est revelatrice de l'existence,
en Europe, de reseaux transnationaux de militants agissant pour l'abolition
de la peine de mort. De Sellon semble avoir ete l'un des pöles de ces
reseaux.

En effet, il traduisit maints auteurs etrangers en francais (entre autres
Carmignani de Pise et Mittermaier de Heidelberg), il correspondait avec de
nombreux autres et en recut plusieurs autres (notamment Ducpetiaux de

104 Quelques notes et reflexions sur le Systeme penitentiaire des Etats-Unis d'Amerique,
Geneve, 1833, Impr. Ch. Gruaz, p. 27.

105 «Nouveaux melanges...» etc., op. cit, tome 4, p. VII.
106 «Quelques notes et reflexions sur le Systeme penitentiaire des Etats-Unis d'Amerique»,

op. cit., p. 4.
107 «Un mot...» etc., op. cit., p. 4.
108 Amendement de M. de Sellon destine ä ecarter la peine de mort de la loi sur la presse

Geneve, 1834, Impr. Ch. Gruaz, p. 3.
109 Gabriel Mützenberg, op. cit., p. 99.
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Bruxelles, Grohmann de Hambourg, le pasteur Gardes de Nimes et, bien
sür, Lucas de Paris), il mit ces militants de differents pays en contact les

uns avec les autres110, il intervint aupres de nombreuses personnalites et
journaux suisses ou etrangers, enfin il envoya brochures et publications ä
travers l'Europe111.

De Sellon eut au moins la satisfaction de percevoir un leger changement
dans l'attitude de l'opinion ä l'egard de la peine de mort, car Charles Lucas
et Edouard Ducpetiaux furent inspecteurs generaux des prisons dans leurs
pays respectifs112, et le memoire de Lucas fut egalement couronne par la
Societe de la morale chretienne de Paris.

Cela indique que Jean-Jacques de Sellon beneficia dejä de son vivant
dans ce domaine d'une certaine audience en Europe, avant meme que
d'avoir atteint le but humanitaire qu'il s'etait assigne.

4. L 'action pour la paix

Les evenements qui secouerent l'Europe en 1830 provoquerent un
changement dans les priorites de Jean-Jacques de Sellon. Si l'abolition de la
peine de mort avait ete sa preoccupation majeure jusqu'ä cette date, il se

voua desormais de preference ä l'action en faveur de la paix entre les

nations, sans pour autant renoncer totalement ä des publications sur le
droit penal, «conformement ä la demarche reformatrice qui voit dans les
deux combats un couple inseparable»113.

Toutefois, ce changement ne fut guere compris par ses contemporains
dont certains meme se montrerent surpris et desorientes par «sa nouvelle
campagne de politique etrangere, qu'il substitua tout ä coup aux lüttes
soutenues auparavant pour un but qu'il ne pouvait pas croire d'avoir
atteint»114.

Son nouveau but, il l'approcha, comme le precedent, en cherchant ä sen-
sibiliser l'opinion publique par des interventions politiques, des publications,

des concours et des societes. Vers la mi-novembre 1830, il fit presque
simultanement imprimer une circulaire invitant des personnalites de
Geneve ä assister ä la fondation d'une «Societe de la paix», et publier le

110 Cf. la correspondance ä de Sellon de la part de Ducpetiaux (AEG: Aa 283-287), de Lucas
(AEG: Aa 438-448), de Mittermaier (AEG: Aa 507-517), de Carmignani (AEG: Ad 10).

111 Ci. Lettre au Courrier de Lyon, 17 Janvier 1836; Lettre de M. J.-J. de Sellon ä M.***,
membre de la chambre des deputes, Geneve, 1830, A. L. Vignier, 15 p. De Sellon a publie
de nombreux articles dans journaux etrangers, notamment dans Le Courrier des Pays-
Bas (Bruxelles) et dans The Herald of Peace (Londres).

112 Cf. Pierre Deyon: Le temps des prisons, Paris, 1975, Ed. Universitaires, p. 123.
113 Robert Roth: La prison penitentiaire de Geneve (1825-1862), Geneve, Droz, 1981,

p.84.
114 Giuseppe Gallavresi: op. cit., p. 352.
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Programme d'un concours pour le meilleur memoire «sur les moyens
d'assurer une paix generale et permanente»115. D'apres Jean Graven, il
s'agit lä effectivement de «la premiere manifestation de l'esprit de
Geneve...»116

De toutes les initiatives prises par Jean-Jacques de Sellon, la creation de

la Societe de la paix, ä la fin de 1830, est de loin la plus originale et la plus
grosse de consequences pour l'avenir de la Cite de Calvin. En effet, eile
consacrait un premier debordement tant national que confessionnel de la
Philanthropie traditionnelle des Genevois, conjugee ä «l'associationisme de

la periode post-revolutionaire»117 en Europe. Une premiere «Organisation
internationale non gouvernementale» etait nee, qui annoncait la vocation
internationale de Geneve. Incontestablement, le merite en revient ä Jean-
Jacques de Sellon, ce patricien protestant aux motivations internationalistes

et pacifistes.
Ainsi, le premier decembre 1830, se reunirent, chez de Sellon, au 2 de la

rue des Granges, une trentaine de personnes, surtout des pasteurs de
Geneve et quelques membres du Conseil representatif, ainsi qu'un ancien
colonel anglais, Galiffe, l'ancien recteur de l'Academie de Geneve, Boissier,

et le maire de Mulhouse, Köhlin118. A cette occasion, les grands noms
genevois ne furent pas au rendez-vous, car, contrairement ä la campagne
abolitionniste, «les difficultes etaient d'un tout autre ordre. La Societe de

la paix s'attaquait non pas ä la peine, mais ä l'acte lui-meme, qu'elle
pretendait rendre illegal. De plus, les parties en presence etaient les nations
elles-memes.»119 Les depositaires de l'ideologie dominante et les personnalites

connues se tinrent ä l'ecart, comme le prouve, par exemple, le refus
d'adhesion d'Augustin-Pyramus de Candolle dans une lettre datee du 29
novembre 1830.

S'inspirant des Societes de la paix d'Amerique et d'Angleterre, les
premiers membres adopterent un reglement dont l'article premier stipulait:
«Le but de la Societe est d'eclairer l'opinion sur les maux de la guerre et sur
les meilleurs moyens de procurer une paix generale et permamente.»120 Et
de Sellon fut naturellement elu president.

Le reglement de la Societe de la paix fut envoye en 875 exemplaires ä toutes

les personnalites importantes, aux mairies et aux differentes societes de

115 Cf. Allocation adressee ä la Societe de la Paix, Geneve, 1830, A. L. Vignier, 8 p.
116 Jean Graven: Rene Cassin Amicorum Discipulorumque Liber II. Le difficile progres du

regne de la justice et de la paix internationales par le droit, Paris, 1970, Ed. A. Pedone,

p. 295.
117 Theodore Ruyssen: Les sources doctrinales de Tlnternationalisme, tome 3, Paris, 1961,

PUF, p. 539.
118 Pour une liste complete: Leo Weisz, op. cit., p. 17. Par ailleurs Henri Boissier aura,

apres la mort de de Sellon, la Charge d'assurer la continuation de la Societe de la paix.
119 Paul-Emile Schazmann: op. cit., p. 748.
120 Archives de la Societe de la Paix de Geneve, No 1, aoüt 1831, p. 33.
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l'Europe et de l'Amerique. L'echo ne se fit pas attendre. Nous avons dejä
cite, dans notre introduetion, les lettres d'approbation de Louis de Baviere
et de Frederic-Guillaume. Ajoutons celles de Casimir Perier, ministre
frangais de l'interieur, de Christian-Frederic, prince du Danemark, du
philosophe Destutt de Tracy, et d'Hortense, l'ancienne reine de Hollande121.

Les Societes de la paix d'Angleterre et d'Amerique envoyerent egalement
des lettres d'encouragement. Dorenavant, les echanges entre la Societe de

la paix de Geneve, premiere du continent europeen, les societes anglo-

saxonnes, ainsi que les groupes de sympathisants allerent s'intensifiant.
Par consequent, on peut parier, lä aussi, d'un veritable reseau transnational,

dont Jean-Jacques de Sellon fut l'une des chevilles ouvrieres.
L'instrument privilegie de ces echanges pour la Societe de la paix de

Geneve fut le Journal cree par eile en 1831 et intitule Archives de la Societe
de la Paix de Geneve. Cet organe postulait l'existence d'une pluralite de

routes conduisant ä la paix122. II s'affirmait donc deliberement pluraliste.
Neanmoins, ce furent essentiellement de Sellon, le president, et A. Cherbuliez,

l'editeur responsable du Journal, qui ecrivirent les articles parus dans
les quatre numeros qui virent le jour en aoüt 1831, en mars 1832, en fevrier
1834, et en aoüt 1837. Cherbuliez emit d'ailleurs un vosu dans le premier
numero, qui fut plus tard entendu dans le reste de l'Europe: «... la Societe
de la Paix aspire non-seulement ä augmenter le nombre de ses membres et

l'etendue de ses ressources, mais ä voir d'autres societes semblables se

former sur le continent.»123 Nous y reviendrons au chapitre suivant.
Quant au concours lance en 1830, le jury decida le 29 fevrier 1832 que les

sept memoires recus jusqu'ä cette date n'avaient pas la qualite exigee et

prolongea la competition d'abord jusqu'en 1833 et ensuite jusqu'en 1836.

Entretemps, une publicite poussee ä travers toute l'Europe, notamment
dans plusieurs journaux allemands, ainsi que l'acceptation d'autres langues

que le francais (ä savoir l'anglais, l'allemand, l'italien et le latin), suscite-

rent la soumission de memoires nombreux et de bien meilleure qualite124.

Le premier prix fut attribue ä un professeur de sciences politiques et

morales de l'Universite de Zürich, Sartorius, et son ouvrage, intitule Orga-
non des vollkommenen Friedens, fut imprime par les soins de la societe125.

L'ouvrage couronne parut en 1837 ä Zürich. On y trouvait, entre autres
idees maitresses, la necessite de poursuivre aussi bien une certaine purete

121 Op. cit., pp. 57-64 pour Casimir Perier et le prince du Danemark; AEG: Aa 258 pour
Destutt de Tracy; AEG: Aa 407 pour l'ancienne reine de Hollande.

122 Op. cit., p. 31.
123 A. Cherbuliez: «Discours preliminaire», in: Archives de la Societe" de la Paix de

Geneve, No 1, aoüt 1831, p. 10.

124 Toutefois, on peut se demander si la longueur du processus d'evaluation des memoires

n'avait pas aussi pour cause certaines fortes divergences au sein du jury, comme l'indique
une lettre d'Antoine Demellayer ä de Sellon (23 mai 1836); AEG: Aa 247.

125 Archives de la Societe de la Paix de Geneve, No 4, aoüt 1837, p. 3.
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morale de l'homme individuel que la creation d'une «Societe des nations
dont l'äme sera un tribunal des nations»126, ainsi que l'application de
recherches scientifiques aux efforts pour l'etablissement de la paix.

Veit Valentin, dans sa Geschichte des Völkerbundgedankens in
Deutschland121, qualifia le memoire de Sartorius de premiere oeuvre, en
langue allemande, emettant l'idee d'une Societe des nations. C'est lä une
indication de la tres grande diffusion qu'a connue cet ouvrage dans son
edition originale, sinon dans l'edition en langue francaise, annotee par
J.-J. de Sellon. Comme cela avait ete le cas avec l'ouvrage de Lucas, une
part de sa celebrite tant en Europe qu'en Amerique rejaillit sur le nom de
Jean-Jacques de Sellon et sur la Societe de la paix de Geneve.

Toutefois, loin de s'en contenter, de Sellon ouvrit, la meme annee, un
nouveau concours, cette fois-ci limite ä la jeunesse genevoise, sur la question

suivante: «Quelles sont les vocations, les professions et les oecupations
propres ä remplacer la carriere militaire dans les contrees oü l'on substi-
tuera aux armees permanentes des milices temporaires comme celle de la
Suisse?»128 La raison en est que de nombreuses personnes de Geneve
avaient qualifie l'action pour la paix d'utopique et d'irrealisable parce que
l'abolition des armees ne pouvait manquer de susciter, selon elles, un
chömage considerable. Le delai du concours fut fixe au premier fevrier 1839,
mais l'attribution du prix ne devait pas avoir lieu, en raison du deces de son
initiateur.

Enfin, notons que la Societe de la morale chretienne de Paris declara,
lors de sa seance du 8 janvier 1838, et sous l'influence directe de de Sellon,
qu'elle etait la Societe de la paix de la France, et que l'Academie de
Besancon adhera, le 11 juillet 1831, en tant que collectivite ä la Societe de la
paix de Geneve.

Peut-etre faut-il interpreter ces faits comme indiquant que l'action de
J.-J. de Sellon pour la paix fut plus connue ä l'etranger et dans le reste de la
Suisse qu'ä Geneve, oü eile se heurta ä une certaine incredulite. Au demeurant,

depuis 1830, l'horizon de Jean-Jacques de Sellon n'etait plus exclusi-
vement celui de Geneve, mais celui de l'Europe, voire du monde entier. Son
cosmopolitisme resta d'avant-garde ä Geneve. L'application de son idee,
tardivement emise il est vrai, d'un congres international de la paix ne devait
pourtant pas voir le jour avant sa mort en 1839. Mais sa carriere ulterieure
n'en fut pas pour autant compromise.

Avec la mort de Jean-Jacques de Sellon la Societe de la paix de Geneve
tomba dans un oubli certain, meme parmi ses membres. Celui qui avait ete
charge de la direction de la Societe, son cousin Henri Boissier, professeur ä
la Faculte des Lettres, ne semble pas avoir mis autant d'enthousiasme dans

126 Leo Weisz, op. cit., p. 22.
127 Berlin, 1920, p. 96.
128 «Resume...» etc., op. cit., p. 16.
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sa täche que J.-J. de Sellon. Dejä du vivant de ce dernier, Henri Boissier
avait souvent emis des reserves ä l'egard de ses opinions. Une polemique
virulente, l'opposa egalement ä Sartorius. Quand, en janvier 1841, la veuve
Cecile de Sellon l'incita dans une lettre ä convoquer enfin une assemblee de

la Societe de la paix, Boissier lui repondit le 24 janvier qu'il n'en avait alors

pas le temps necessaire...129

Toutefois, il semble que cent ans apres sa fondation, la Societe de la paix
ait ete ressuscitee, pour un temps, sous la direction de l'historien William
Martin, afin d'en celebrer precisement le centenaire130.

V. L 'influence de Jean-Jacques de Sellon

Jean-Jacques de Sellon mourut prematurement en 1839, ä l'äge de 57

ans, et fut prive de la possibilite d'assister lui-meme ä certains developpements

de son osuvre.
Seule la naissance d'une Societe de la paix ä Groningue, aux Pays-Bas,

fit exception. C'est de Sellon lui-meme qui y envoya, le 19 juillet 1832, ä la
demande d'un certain L. A. Fritsche, une importante documentation sur la
Societe de la paix de Geneve, ainsi que des encouragements.131 Par la suite,

peu apres sa creation, cette nouvelle Societe de la paix nomma de Sellon
membre honoraire. Par lä, ainsi que par les multiples contacts qu'il entrete-
nait avec les Societes de la paix d'Angleterre et d'Amerique, on peut constater

que «le mouvement pour la paix en Europe trouvait son demarrage
initial»132.

L'influence de Jean-Jacques de Sellon s'exerca ä plus long terme, et ne
fut pas reconnue de son vivant, surtout ä Geneve, oü son engagement en
faveur de la paix le confina, comme le formule un peu exagerement David
Dunant, parmi «ceux qui, pendant leur vie, ont ete indignement meconnus,
dedaignes, persecutes...»133 II fut d'ailleurs plus incompris que meconnu,
par exemple par Mazzini qui «s'impatienta ä plusieurs reprises de l'action
conciliante, et ä ses yeux presque endormante, de Monsieur de Sellon. Une

129 Cf. la correspondance de Henri Boissier ä J.-J. de Sellon: AEG: Aa 64-75. Voir aussi la
lettre de Boissier ä Cecile de Sellon: AEG: Ae 2 (du 26 janvier 1841).

130 Cf. Hans Wehberg: «Die Genfer Friedensgesellschaft ehrt den Grafen Sellon», in: Die
Friedenswarte, XXXI, 1931, p. 42.

131 Lettre de M. de Sellon (...)äM.***, sur le Pactefederal, et sur les travaux des Societes de

la Paix de l'Amerique Septentrionale, de l'Angleterre et de celle de Geneve, Geneve, juillet

1832, Impr. Ch. Gruaz, p. 38.
132 Leo Weisz, op. cit., p. 3.
133 David Dunand: Aux mänes de Jean-Jacques de Sellon, Geneve, 1839, Impr. Ch. Gruaz,

p. 7.
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lettre de Mazzini ä son ami Melgari contient sur Jean-Jacques de Sellon des
expression violentes et injustes...»134

Parmi les hommes neanmoins fortement influences par de Sellon citons
tout d'abord David Dunant lui-meme, ainsi que son neveu Henri Dunant,
fondateur de la Croix-Rouge et inspirateur de la Convention de Geneve,
«qui a lu les ecrits de de Sellon avec empressement»135

Camille Cavour, neveu de Jean-Jacques de Sellon, semble avoir ete tres
impressionne par les convictions de ce dernier, chaque fois qu'il le rencon-
tra. En effet, le jeune Cavour qui, plus tard, devait encore souvent avoir
affaire ä la guerre, n'echappa que tardivement ä son emprise
ideologique136.

Dans le domaine de l'abolition de la peine de mort, c'est encore sous sa
direction que debuta la dissertation d'Emile Witz, le fils de son precepteur
de jadis, sur Les motifs que nous fournit PEcriture sainte pour l'abolition
de la peine de mort. C'est sur la recommandation de Jean-Jacques de Sellon

mourant que l'ouvrage d'un pasteur protestant de Baviere, Heinrich
Hochdörfer, fut imprime, ä Geneve, sous le titre de Abschaffung der
Todesstrafe und Verhütung der Verbrechen vom Standpunkte der

Sozialreformers. II semble aussi que le prince Oscar de Suede ait redige sous
l'influence de notre personnage son ouvrage sur Peine et prison, publie en
1840137.

Sa propre fille, Valentine de Sellon, continua son oeuvre. Pendant de
nombreuses annees eile entretint une correspondance importante avec les
amis et connaissances de son pere. En plus, la future poetesse publia des

ouvrages sur la paix et l'abolition de la peine de mort, comme par exemple
en 1877 Lapeine de mort au vingtieme siecle, dedie ä Charles Lucas devenu
entre-temps membre de l'Institut ä Paris. Dans cet ouvrage eile fit oeuvre
d'historienne du mouvement abolitionniste en Europe, qu'elle fait precisement

remonter ä 1826, date du premier concours de son pere138. II semble
aussi que Valentine de Sellon ait joue un röle important dans le mouvement
pour la paix de son temps.

La peine de mort fut abolie ä Geneve en 1871139. Encore dix ans auparavant,

Victor Hugo, qui se rappelait volontiers, semble-t-il, des ecrits de

134 Giuseppe Gallavresi, op. cit., p. 349.
135 Herbert Eulenberg: «Der Friedensfreund de Sellon», in: Die Friedenswarte, XXX,

1930, p. 221.
136 Cf. ibid., p. 222.
137 Cf. Leo Weisz, op. cit., p. 11.
138 Valentine de Sellon: La peine de mort au vingtieme siecle, Paris, 1877, Guillaumin &

Cie., 54 p.
139 Cette mesure fut etendue ä l'ensemble de la Suisse par la nouvelle Constitution federale

de 1874. Toutefois, eile ne dura que jusqu'en 1879, l'annee du premier referendum facul-
tatif de Ia Confederation. Les cantons ont ete alors autorises ä reintroduire la peine de
mort, sauf pour les delits politiques, ce qui fut suivi par 8 cantons et 2 demi-cantons. Enfin,

le premier janvier 1942 entra en vigueur le Code penal suisse qui reabolit la peine de
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J.-J. de Sellon140, ecrivit une lettre encourageante au pasteur genevois Bost,
demandant ä celui-ci de persister avec patience dans cette cause.

Quant au projet de relier, par un canal ä travers la Suisse, le Rhin ä la
Mediterranee, il fut repris en 1914 par Paul Balmer, sans toutefois debou-
cher sur une realisation complete ou meme partielle (c'est-ä-dire la conti-
nuation du canal d'Entreroche).

En revanche, une autre initiative de Jean-Jacques de Sellon visant ä creer
des bateaux de sauvetage sur le lac Leman et des ecoles de natation fut suivie

d'effet ä Geneve, en 1904, par la fondation de la «Societe de natation et
de sauvetage».

La mort du fondateur de la Societe de la paix semble avoir serieusement
affecte ses amis de la Societe de la paix d'Amerique. Teile est en tout cas la
constatation de l'historien Merle Eugen Curti dans son ouvrage The American

Peace Crusade 1815-1860141, qui ajoute que plusieurs decennies

s'ecoulerent jusqu'ä ce qu'ils tournent leurs yeux ä nouveau avec le meme
espoir vers la ville de Geneve.

Le premier congres international de la paix, que Jean-Jacques de Sellon
avait si instamment propose, fut convoque par la Societe de la paix
d'Angleterre en 1843, quatre ans seulement apres sa mort. Le premier
tribunal arbitral international siega, ä Geneve en 1872, afin de regier l'affaire
de l'Alabama entre les Etats-Unis et la Grande-Bretagne.

Ces exemples demontrent que les idees de Jean-Jacques de Sellon

n'etaient pas si utopiques que certains voulaient le laisser croire. «Les
multiples institutions fondees depuis ä Geneve dans des buts humanitaires peuvent

reconnaitre en lui un veritable pere spirituel»142, car la Societe de la

paix fut des 1830 leur ancetre commun.

Assez proche de l'ideologie dominante quant aux sources de son inspira-
tion, Jean-Jacques de Sellon s'avera original et non conformiste par ses

propositions et son militantisme abolitionniste et surtout pacifiste.
De nos jours, il faut lui reconnaitre le merite d'avoir ete un precurseur de

ce que Robert de Traz a appele L'esprit de Geneve. Dans l'ouvrage portant
ce titre, de Traz rendit precisement un hommage remarquable ä Jean-

Jacques de Sellon: «... le hasard veut - mais que de hasards providentiels et

romanesques dans l'histoire de Geneve - que sa dalle funeraire repose ä

deux pas des futurs palais de la Societe des Nations.»143 Toutefois, la SDN,
mais aussi l'ONU, ne l'auraient sans doute que mediocrement satisfait...

mort ä l'exception du temps de guerre et du domaine militaire. Cf. Francois Clerc:
Introduetion ä l'etude du Code penal suisse, Lausanne, 1942, F. Roth, pp. 102-104.

140 Selon Leo Weisz, op. cit., p. 12.

141 Durham, 1929, Duke University Press, p. 65-66.
142 Giuseppe Gallavresi, op. cit., p. 358.
143 Robert de Traz: L'esprit de Geneve, Paris, 1929, Grasset, p. 29.
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